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ACTES OFFICIELS

DÉiPAIRTEMENT DE L'INSTRWoTION PUBLIQUE.

Nominatiots de commissaires d'écoles

11 a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR, par un'ordre en conseil en date du 16
novembre dernier, 1893, de nommer MM. Thonas
Parfit, Joseph Houle, Alexandre Côté et Pierre
Mathias, counissaires d'écoles pour la municipalité
de Sainte-Philonmène d'Egan, comté d'Ottawa.

Deimitautions de mnnicipal ités scolaires
Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOUl-

VERNEUR, par un ordre en conseil, en date du 5
décembre courant, 1893, de détacher de la munici-
palité scolaire de Deschambault, comté de Portacuf,
la nouvelle paroisse de " Saint-Gilbert ", et l'ériger
en municipalité scolaire distincte, sous le nom de
" Saint-Gilbert ", avec les mêmes limites qui lui
sont assignées par la proclamation du 27 avril der-
nier, 1893.

Cette érection ne devant prendre effet que le 1er
juillet prochain, 1894.

il a plu à Son Ilonneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNE(UR, par un ordre en conseil, en date du
1er décembre courant, 1893, de détacher de la
municipalité scolaire -le " Eaton, " comté de Comp-
ton, le territoire connu sous le nom de Sawyerville,
et l'ériger en municipalité scolaire distincte, sous le
noni de " Village de Sawyerville, " avec les mêmes
limites qui lui sont assignées par la proclamation
du 31 août (1892).

Cette érection ne devant prendre effet que le pre-
mier de juillet prochain, 1894.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un ordre en conseil, en date
du Il décembre courant (1893), 1° de détacher de
la municipalité scolaire des les de la Madeleine,
comté de Gaspé, l'île " Alright, " et l'ériger en
municipalité scolaire, sous le nom de " avre-aux-
Maisons. "

2° De détacher de la dite municipalité scolaire des
Iles de la Madeleine, les îles " Wolie, " " Bryson,"
" Grosse Isle " et " Rocher aux Oiseaux, " et les
ériger en maunicipalité scolaire distincte, sous le
noun de " Grosse Isle."

Ces érections de nouvelles municipalités ne devant
prendre effet que le 1er juillet prochain (1894).

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR, par un ordre en conseil, en date du ll
décembre courant (1893), de détacher de la munici-
palité scolaire des "Iles de la Madeleine," dans le
comté de Gaspé, l' "Ile Coffin," et l'ériger en muni-

cipalité scolaire distincte, sous le nom d' " Ile
Coflin."

Cette érection ne devant prendre effet que le 1er
juillet prochain (1894).

Dissolution de la dissidtce de )Itrdee, dais lecomté
de Huntingdon.

Ordre en conseil du 11 décembre 1893.

Il a plu à Son Bonneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR oi conseil d'ordonner, qu'attendu que
les 'yndics dissidents de la municipalité de Dundee
,ans le comté de Huntingdon, ont laissé passer une
ainnée sans avoir une école, soit dans leur propre
municipalité, soit conjointement avec d'autres syn-
dics dans une municipalité voisine, et qu'ils n'ont
pas mois la loi scolaire à exécution et ne prennent
aucune mesure pour avoir des écoles, et de déclarer
que la corporation des syndics des écoles dissidentes
pour la dite-snuuicipalité de Dundee, dans le dit
comté de Huntingdon, est dissoute, et elle est par
les présentes dissoute, en conformité au statut en
tel cas fait et pourvu.

GEDEON OUlMET,
Surintendant.
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